Comment mettre mon patrimoine à l'abri ?


La création d'entreprise en France est souvent le fait d'artisans ou de commerçants et concerne donc majoritairement des petites structures. Pour le créateur, le choix de la structure se détermine autour de quatre axes : apports en capital, crédibilité, statuts fiscal et social, responsabilité. De cette dernière dépend la protection du patrimoine de l'entrepreneur.

CRÉER UNE SOCIÉTÉ : LES AVANTAGES... ET LES LIMITES

Un des moyens sûrs pour protéger son patrimoine consiste à scinder de façon nette le patrimoine privé et le patrimoine professionnel grâce à la création d'une personne morale, entité juridique à part entière : EURL, SARL ou SA. Mais ce dispositif a des limites.

- La création d'une société de personnes engage de façon solidaire et illimitée la responsabilité (et donc le patrimoine) du créateur.

- Pour ce qui est des sociétés de capitau x, les dirigeants associés sont parfois contraints d'apporter leur caution personnelle (pour l'obtention d'un prêt bancaire, par exemple). Dans ce cas, leur responsabilité n'est plus simplement limitée à leur apport en capital.

Malgré ces limites, la création d'une société de capitaux reste un moyen efficace de protéger son patrimoine.

ENTREPRISE INDIVIDUELLE : LE PRIX DE LA SIMPLICITÉ

Pour des raisons de coût et de souplesse, beaucoup de créateurs s'orientent vers l'entreprise individuelle. Dans ce cas, le patrimoine personnel de l'entrepreneur est confondu avec son patrimoine professionnel. On peut considérer cette option comme étant la plus risquée. Il existe cependant plusieurs moyens de limiter ce risque.

- Le choix du régime matrimonial est primordial. Un contrat de mariage adapté (qui prévoit une séparation de biens, par exemple) peut permettre de tenir à l'abri tout ou partie du patrimoine privé, solution qui n'est pas non plus sans conséquences en cas de divorce !

- Dans les nouvelles dispositions prévues par la loi Dutreil, l'article 8, notamment, confère à l'exploitant la possibilité de protéger son habitation principale en effectuant une déclaration d'insaisissabilité de son habitation principale. Cette déclaration est un acte notarié qui sera publié au bureau des hypothèques et fera l'objet, selon le cas : d'une mention au RCS (commerçants) ; d'une mention au répertoire des métiers (artisans) ; d'une publication dans un journal d'annonces légales (professions libérales ou agricoles).

Cette protection ne s'arrête pas à l'habitation principale, mais s'étend aussi au fruit de sa vente si celui-ci est réutilisé dans un délai d'un an pour l'acquisition d'une nouvelle résidence principale.

CAUTIONNEMENT : LIMITER LES RISQUES

Les dispositifs que nous venons de détailler apportent une certaine sécurité mais ont des limites, notamment dans le cadre des cautions personnelles données à tout tiers (exemple : banques, assurances...). Une parade existe toutefois : le recours à un prêt d'honneur consenti par les plates-formes de France Initiative Réseau ou Réseau Entreprendre peut permettre d'éviter une caution personnelle. Signalons aussi le prêt à la création d'entreprise (PCE), qui peut limiter la caution donnée, et l'existence d'organismes, de type Sofaris, qui ont pour vocation de se substituer à la responsabilité patrimoniale de l'entrepreneur.

A RETENIR : oui, on peut entreprendre sans tout risquer ! Prenez le temps de limiter vos engagements financiers.
Et la famille de l'entrepreneur ?

La famille (conjoint et enfants) est, au minimum, un élément de l'environnement de la création. Elle constitue un soutien utile et même nécessaire pour celui qui prend pari et risques. Son « association » à l'entreprise est, de fait, automatique et la question de sa responsabilité ou plutôt de la limitation, voire de l'exonération de celle-ci doit être posée pour construire sa protection.

La sécurisation de la famille par rapport à l'entrepreneur peut être vue sous deux angles ; l'un est d'ordre juridique, l'autre relève du domaine des assurances. Lorsqu'elle est réalisée, elle confère à l'entrepreneur une sérénité de nature à le libérer pour une pleine action économique.

Les protections juridiques

Face à la création d'entreprise, les époux sont amenés à s'interroger sur leur régime matrimonial et l'adaptation de celui-ci aux risques inhérents à l'usage de la liberté d'entreprendre. L'absence de contrat de mariage signifie, pour tout créateur de moins de 40 ans, qu'il vit sous le régime de la communauté réduite aux acquêts. Ses éléments caractéristiques et les autres régimes, telles la séparation de biens et la séparation de biens avec participation aux acquêts, sont « à réviser » avec son expert-comptable ou un juriste (notaire ou avocat). La loi sur l'initiative économique du 1er août 2003 a créé un mécanisme d'insaisissabilité de la résidence principale de l'entrepreneur individuel. Le formalisme de la mise en oeuvre de ce mécanisme nécessite un acte notarié. Par ailleurs, l'entrepreneur peut opter pour un statut de société, même s'il est seul, et ainsi mieux circonscrire le « territoire patrimonial » qu'il engage... et celui qu'il réserve à sa famille.

Les assurances : de plus en plus développées

La protection de la famille passe par l'identification des risques à courir. Le statut adopté entraîne un régime social pour le chef d'entreprise et sa famille ; les caractéristiques de celui-ci peuvent appeler un complément volontaire. L'exercice par le conjoint d'une activité et le statut de celle-ci (indépendante ou subordonnée) peuvent conduire à une pluralité de régimes : la complexité des règles impose une réflexion et de se faire accompagner de son expert-comptable ou de la personne spécialisée du cabinet.

Les assurances nécessitent une approche guidée pour l'identification des besoins avant une orientation vers un professionnel du secteur. Au-delà des assurances sur le plan social, diverses possibilités peuvent être regardées pour couvrir, sur le plan financier, la survenue, malheureusement possible, de la disparition de l'entrepreneur et prévoir pour les divers membres de la famille les conditions d'une vie matérielle décente.
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